
BALO
BULLETIN DES ANNONCES LEGALES OBLIGATOIRES

DIRECTION DE L'INFORMATION LÉGALE ET ADMINISTRATIVE

26, rue Desaix, 75727 PARIS CEDEX 15

www.dila.premier-ministre.gouv.fr

www.journal-officiel.gouv.fr

Avis de convocation / avis de réunion

vendredi 2 mai 2025 BULLETIN DES ANNONCES LEGALES OBLIGATOIRES Bulletin n° 53

2501459 Page 1



INVENTIVA 

Société anonyme à conseil d’administration 

au capital de 956 623,91 euros 
Siège social : 50, rue de Dijon, 21121 Daix 

537 530 255 R.C.S. Dijon 

Avis de convocation 

Mesdames et Messieurs les actionnaires de la société INVENTIVA (la « Société ») sont informés que l’assemblée générale 
ordinaire et extraordinaire (l’« Assemblée Générale ») doit être réunie le 22 mai 2025 à 9 heures, à l’Hôtel Villa M,  
24-30, boulevard Pasteur - 75015 Paris, France. 

 
Pour rappel, l’ordre du jour de l’Assemblée Générale, inchangé par rapport à celui publié dans l’avis de réunion du Bulletin 
des Annonces Légales Obligatoires du 11 avril 2025 (bulletin n°44), est le suivant : 

 

Ordre du jour 

 

Lecture des rapports du Conseil d’administration et des Commissaires aux comptes ; 

A titre ordinaire 

1. Approbation des comptes sociaux de l’exercice clos le 31 décembre 2024 ; 

2. Approbation des comptes consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 2024 ; 

3. Affectation du résultat de l’exercice clos le 31 décembre 2024 ; 

4. Approbation des dépenses et charges visées au 4 de l’article 39 du Code général des impôts  ; 

5. Approbation du contrat de souscription de certif icats de royalties émis par la Société signé le 17 juillet 2024 entre la 
Société et Biotechnology Value Fund Partners L.P. conformément aux articles L.225-38 et suivants du Code de 
commerce ; 

6. Approbation de la convention relative à la souscription d’actions nouvelles et de bons de souscription d’actions 
préf inancés émis par la Société signée le 17 octobre 2024 entre la Société et Biotechnology Value Fund Partners L.P. 

conformément aux articles L.225-38 et suivants du Code de commerce ; 

7. Approbation de la convention de cession et de communication de savoir-faire signée le 11 décembre 2024 entre la 
Société et son Directeur Général Délégué conformément aux articles L.225-38 et suivants du Code de commerce ; 

8. Approbation de la convention relative à la souscription d’actions nouvelles de la Société signée le 13 décembre 2024 
entre la Société et Samsara BioCapital, L.P. conformément aux articles L.225-38 et suivants du Code de commerce ; 

9. Approbation de la convention relative à la souscription de bons de souscription d’actions préfinancés émis par la Société 
signée le 13 décembre 2024 entre la Société et Samsara BioCapital, L.P. conformément aux articles L.225-38 et suivants 
du Code de commerce ; 

10. Approbation définitive de la rémunération f ixe et variable versée ou attribuée à M. Mark Pruzanski en qualité de Président 
du Conseil d’Administration au titre de l’exercice clos le 31 décembre 2024 (à compter du 13 décembre 2024) ; 

11. Approbation définitive de la rémunération f ixe et variable versée ou attribuée à M. Frédéric Cren en qualité de Président-
Directeur Général jusqu’au 13 décembre 2024 puis de Directeur Général depuis le 13 décembre 2024 au titre de 
l’exercice clos le 31 décembre 2024 ; 

12. Approbation définitive de la rémunération f ixe et variable versée ou attribuée à M. Pierre Broqua en qualité de Directeur 
Général Délégué au titre de l’exercice clos le 31 décembre 2024 ; 

13. Approbation des informations sur les rémunérations des mandataires sociaux f igurant dans le rapport sur  le 
gouvernement d'entreprise et mentionnées à l'article L.22-10-9 I. du Code de commerce ; 

14. Approbation de la politique de rémunération de M. Mark Pruzanski en qualité de Président du Conseil d’Administration  ; 

15. Approbation de la politique de rémunération de M. Frédéric Cren en qualité de Directeur Général ; 

16. Approbation de la politique de rémunération de M. Pierre Broqua en qualité de Directeur Général Délégué ; 

17. Fixation du montant de la rémunération globale allouée aux membres du Conseil d’Administration  ; 

18. Approbation de la politique de rémunération des administrateurs de la Société ; 

19. Nomination de Mme Renée Aguiar-Lucander en qualité d’administrateur de la Société ; 

20. Renouvellement du mandat d’administrateur de M. Frédéric Cren ; 
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21. Renouvellement du mandat d’administrateur de la société Cell+ ; 

22. Autorisation consentie au Conseil d’Administration d’acheter les actions de la Société  ; 

 

A titre extraordinaire 

23. Autorisation consentie au Conseil d’Administration à l’ef fet de réduire le capital social par annulation d’actions ; 

24. Délégation de compétence consentie au Conseil d’Administration en vue d’augmenter le capital social par émission 
d’actions ordinaires ou de valeurs mobilières donnant accès à des actions ordinaires à émettre immédiatement ou à 

terme par la Société, avec maintien du droit préférentiel de souscription des actionnaires  ; 

25. Délégation de compétence consentie au Conseil d’Administration en vue d’augmenter le capital social par émission 
d’actions ordinaires ou de valeurs mobilières donnant accès à des actions ordinaires à émettre immédiatement ou à 
terme par la Société, sans droit préférentiel de souscription des actionnaires, par of f re au public à l’exclusion d’offres 
visées au 1° de l’article L.411-2 du Code monétaire et f inancier ; 

26. Délégation de compétence consentie au Conseil d’Administration en vue d’augmenter le capital social par émission 
d’actions ordinaires ou de valeurs mobilières donnant accès à des actions ordinaires à émettre immédiatement ou à 

terme par la Société, sans droit préférentiel de souscription des actionnaires, par of fre au public visée au 1° de l’article 
L.411-2 du Code monétaire et f inancier ; 

27. Délégation de compétence à conférer au Conseil d’Administration à l’ef fet de décider l’émission d’actions ordinaires ou 
de valeurs mobilières donnant accès à des actions ordinaires à émettre immédiatement ou à terme par la Société, avec 
suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires au prof it de catégories de bénéf iciaires  ; 

28. Délégation de pouvoirs à conférer au Conseil d’Administration à l’ef fet de décider l’émission d’actions ordinaires ou de 
valeurs mobilières donnant accès à des actions ordinaires à émettre immédiatement ou à terme par la Société, avec 

suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires au prof it d’une ou plusieurs personnes à désigner par 
le Conseil d’Administration ; 

29. Délégation de compétence à conférer au Conseil d’Administration à l'ef fet de décider l'émission d’actions ordinaires à 
émettre immédiatement ou à terme par la Société, avec suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires 
au prof it d’une catégorie de personnes répondant à des caractéristiques déterminées dans le cadre d’un contrat de 
f inancement en fonds propres sur le marché américain d it « At-the-market » ou « ATM » ; 

30. Autorisation consentie au Conseil d’Administration à l’ef fet, en cas d’augmentation de capital avec maintien ou 
suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires, d’augmenter le nombre de titres à émettre  ; 

31. Délégation de compétence consentie au Conseil d’Administration en vue d’augmenter le capital social par émission 
d’actions ordinaires ou de valeurs mobilières donnant accès à des actions ordinaires à émettre immédiatement ou à 

terme par la Société, en cas d’of fre publique d’échange initiée par la Société ; 

32. Délégation de compétence consentie au Conseil d’Administration en vue d’augmenter le capital social par émission 
d’actions ordinaires ou de valeurs mobilières donnant accès à des actions ordinaires à émettre immédiatement ou à 
terme par la Société, en rémunération d’apports en nature dans la limite f ixée par les dispositions légales et 
réglementaires hors le cas d’une of f re publique d’échange initiée par la Société ; 

33. Délégation de compétence consentie au Conseil d’Administration en vue d’augmenter le capital social par émission 
d’actions ordinaires ou de valeurs mobilières donnant accès à des actions ordinaires à émettre immédiatement ou à 

terme par la Société réservée aux adhérents d’un plan d’épargne d’entreprise à instituer par la Société dans les 
conditions prévues aux articles L.3332-18 et suivants du Code du travail, sans droit préférentiel de souscription des 
actionnaires ; 

34. Délégation de compétence consentie au Conseil d’Administration en vue d’augmenter le capital social par incorporation 
de réserves, bénéf ices ou primes ; 

35. Décision à prendre par application de l’article L. 225-248 du Code de commerce (capitaux propres inférieurs à la moitié 
du capital social) ; 

36. Mise en harmonie des statuts avec les dispositions légales et réglementaires en vigueur, notamment certaines 
dispositions de la loi n° 2024-537 du 13 juin 2024 visant à accroître le f inancement des entreprises et l’attractivité de la 

France ; 

 

A titre ordinaire 

37. Pouvoirs pour l’accomplissement des formalités. 

 

-------- 
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Les projets de résolutions qui seront soumis au vote de l’Assemblée Générale ont été publiés dans l’avis de réunion du 
Bulletin des Annonces Légales Obligatoires du 11 avril 2025 (bulletin n°44) et demeurent inchangés. 

-------- 

 

INFORMATIONS 

 

Qualité d’actionnaire 

 
Conformément à l’article R. 22-10-28 du Code de commerce, pourront participer à l’Assemblée Générale les actionnaires 
qui justif ieront : 

— s’il s’agit d’actions nominatives : d’une inscription en compte desdites actions dans les comptes-titres nominatifs de la 
Société le mardi 20 mai 2025 à zéro heure, heure de Paris ; 

— s’il s’agit d'actions au porteur : d’une inscription en compte desdites actions (le cas échéant au nom de l’intermédiaire 

inscrit pour le compte de l’actionnaire concerné dans les conditions légales et réglementaires) dans les comptes-titres 
au porteur tenus par leur intermédiaire habilité le mardi 20 mai 2025 à zéro heure, heure de Paris. Les intermédiaires  
habilités délivreront une attestation de détention de titres, en annexe au formulaire de vote par correspondance ou de 

procuration établis au nom de l’actionnaire ou pour le compte de l’actionnaire représenté par l’intermédiaire inscrit.  
 
Seuls les actionnaires justif iant de cette qualité au mardi 20 mai 2025 à zéro heure, heure de Paris, dans les conditions 

rappelées ci-dessus, pourront participer à cette Assemblée Générale.  
 
 

Mode de participation à l’Assemblée Générale 
 
Les actionnaires disposent de plusieurs possibilités pour participer à l’Assemblée Générale. Ils peuvent (1) voter en 

assistant physiquement à l'Assemblée Générale ou (2) voter à distance ou procuration (a) par voie postale ou (b) par  
Internet. 
 

Conformément aux dispositions de l’article R. 22-10-28 III du code de commerce, lorsque l’act ionnaire aura déjà exprimé 
son vote à distance, envoyé un pouvoir ou demandé sa carte d’admission ou une attestation de participation pour assister 
à l’Assemblée Générale, il ne pourra plus choisir un autre mode de participation.  

 
 

1. Voter en assistant physiquement à l'Assemblée 

 
Les actionnaires souhaitant assister personnellement à l’Assemblée Générale doivent faire une demande de carte 
d’admission le plus tôt possible pour recevoir la carte en temps utile, à savoir : 
 

— pour tout actionnaire au nominatif  : soit en renvoyant le formulaire unique dûment rempli et signé à l’aide de l’enveloppe 
réponse pré-payée jointe à la convocation reçue par courrier postal ; en se connectant au site 
www.sharinbox.societegenerale.com, en utilisant leurs codes d’accès habituels ou leur e-mail de connexion (s'ils ont 

déjà activé leur compte Sharinbox by SG Markets), accompagné du mot de passe déjà en leur possession. Le mot de 
passe de connexion au site leur a été adressé par courrier lors de leur entrée en relation avec Société Générale 
Securities Services. Il peut être ré-envoyé en cliquant sur « Obtenir vos codes » sur la page d’accueil du site Internet.  

Une fois connecté, il convient de suivre les indications données à l'écran af in d'accéder à la plateforme VOTACCESS 
et demander leur carte d'admission ; l’actionnaire au nominatif  qui n’aurait pas reçu sa carte d’admission pourra se 
présenter spontanément à l’Assemblée Générale muni d'une pièce d'identité.  

 

— pour tout actionnaire au porteur : soit en demandant à l’intermédiaire habilité, qui assure la gestion de son compte 
titres, qu’une carte d’admission lui soit adressée. A défaut de réception de la carte d’admission le mardi 20 mai 2025, 

à zéro heure, heure de Paris, il conviendra de demander à l'intermédiaire habilité qui assure la gestion de son compte 
titres de lui délivrer une attestation de participation af in de justif ier de sa qualité d’actionnaire  ; soit en s'identif iant sur 
le portail Internet de leur établissement teneur de compte avec ses codes d’accès habituels. Il devra ensuite cliquer sur 

l’icône qui apparaît sur la ligne correspondant à ses actions Inventiva pour accéder au site Votaccess et suivre la 
procédure indiquée à l’écran. Seul l’actionnaire au porteur dont l’établissement teneur de compte a adhéré au site 
Votaccess pourra faire sa demande de carte d’admission par Internet.  

 
Le jour de l'Assemblée Générale, tout actionnaire devra justif ier de sa qualité lors des formalités d'enregistrem ent. 
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2. Voter à distance ou par procuration 
 
Les actionnaires n’assistant pas à l’Assemblée Générale pourront voter à distance ou se faire représenter en donnant 

procuration au Président de l’Assemblée Générale, à leur conjoint, au partenaire avec lequel a été conclu un pacte civil de 
solidarité, à un autre actionnaire ou à toute autre personne physique ou morale de leur choix dans les conditions indiquées 
aux articles L. 225-106 et L. 22-10-39 du Code de commerce. 

 
Conformément aux dispositions de l’article R. 225-79 du Code de commerce, la procuration donnée par un actionnaire pour 
se faire représenter doit être signée par l’actionnaire. Celui-ci indiquera ses nom, prénom usuel et domicile, et pourra 

désigner un mandataire, dont il précisera les nom, prénom et adresse ou, dans le cas d’une personne morale, la 
dénomination ou raison sociale et le siège social. Le mandataire n’a pas la faculté de se substituer une autre personne.  
 

Il est précisé que, pour toute procuration sans indication de mandataire, le Président de l’Assemblée Générale émettra un 
vote favorable à l’adoption des projets de résolution présentés ou agréés par le Conseil d’administration, et un vote 
défavorable à l’adoption de tous les autres projets de résolution. Pour émettre tout autre vote,  l’actionnaire devra faire choix 

d’un mandataire qui accepte de voter dans le sens indiqué par le mandant.  
 

a. Pour voter par correspondance ou par procuration par voie postale : 

Pour les actionnaires au nominatif  : un formulaire de vote par correspondance ou par procuration leur sera directement 
adressé. Ce formulaire sera à retourner à l’aide de l’enveloppe T prépayée jointe à la  convocation. 
 

Pour les actionnaires au porteur : à compter de ce jour, le formulaire de vote par correspondance ou par procuration peut 
être demandé auprès des intermédiaires qui gèrent leurs titres. Toute demande doit être adressée par l’intermédiaire 
f inancier concerné à Société Générale, Service des assemblées, 32, rue du Champs de Tir, CS 30812, 44308 Nantes 

Cedex 3 au plus tard six jours avant la date de l’Assemblée Générale (article R. 225-75 du Code de commerce). Le 
formulaire unique de vote par correspondance ou par procuration devra être accompagné d’une attestation de détentions 
de titres délivré par l’intermédiaire f inancier qui devra transmettre ces documents à la Société Générale, Service des 
assemblées, 32, rue du Champ de Tir, CS 30812, 44308 Nantes Cedex 3.  

 
Dans tous les cas, le formulaire de vote par correspondance ou par procuration dûment complété et signé (et accompagné 
de l’attestation de détention de titres pour les actions au porteur) devra être renvoyé de telle façon que le service des 

assemblées de Société Générale ou la Société puisse le recevoir au plus tard trois (3) jours avant la date de l’Assemblée 
Générale (soit le lundi 19 mai 2025). 
 

b. Pour voter ou pour donner procuration par internet : 

Les actionnaires ont également la possibilité de transmet tre leurs instructions de vote, et désigner ou révoquer un 
mandataire par Internet avant l’Assemblée Générale, sur le site Votaccess, dans les conditions ci -après : 

 

— pour les actionnaires au nominatif  : ils pourront accéder à Votaccess pour voter ou donner procuration par Internet en 
se connectant au site www.sharinbox.societegenerale.com, en utilisant leurs codes d’accès habituels ou leur e-mail de 

connexion (s'ils ont déjà activé leur compte Sharinbox by SG Markets), accompagné du mot de passe déjà en leur 
possession. Le mot de passe de connexion au site leur a été adressé par courrier lors de leur entrée en relation avec 
Société Générale Securities Services. Il peut être ré-envoyé en cliquant sur « Obtenir vos codes » sur la page d’accueil 

du site Internet. Une fois connecté, il convient de suivre les indications données à l'écran af in d'accéder à la plateforme 
VOTACCESS. 
 

Ils pourront également désigner ou révoquer un mandataire en envoyant un courriel revêtu d’une signature 
électronique, obtenue par leurs soins auprès d’un tiers certif icateur habilité dans les conditions légales et 

réglementaires en vigueur, à l’adresse électronique agiva22052025@inventivapharma.com en précisant leurs nom, 
prénom, adresse et leur identif iant Société Générale pour les actionnaires au nominatif  pur (information disponible en 
haut et à gauche de leur relevé de compte) ou leur identif iant auprès de leur intermédiaire habilité pour les actionnaires 

au nominatif  administré, ainsi que les nom, prénom et adresse du mandataire désigné ou révoqué ; 
 

Pour toute demande, SGSS se tient à la disposition des actionnaires, de 9h30 à 18h au numéro de téléphone suivant  : 
+ 33 (0)2 51 85 67 89 ; 
 

— pour les actionnaires au porteur : ils devront s’identif ier sur le portail Internet de leur établissement teneur de compte 
avec leurs codes d’accès habituels. Ils devront ensuite cliquer sur l’icône qui apparaît sur la ligne correspondant à leurs 
actions Inventiva pour accéder au site Votaccess et suivre la procédure indiquée à l’écran. 
 

Attention, seul l’actionnaire au porteur dont l’établissement teneur de compte a adhéré à Votaccess pourra voter, 

désigner ou révoquer un mandataire par Internet.  
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Si l’établissement teneur de compte de l’actionnaire n’est pas connecté à Votaccess, la notif ication de la désignation et de 
la révocation d’un mandataire peut toutefois être ef fectuée par voie électronique conformément aux dispositions des articles 
R. 22-10-24 et R. 225-79 du Code de commerce selon les modalités suivantes : en envoyant un courriel revêtu d’une 

signature électronique, obtenue par leurs soins auprès d’un tiers certif icateur habilité dans les conditions légales et 
réglementaires en vigueur, à l’adresse électronique agiva22052025@inventivapharma.com en précisant leurs nom, 
prénom, adresse et les références bancaires complètes de leur compte titres ainsi que les nom, prénom et adresse du 

mandataire désigné ou révoqué, puis en demandant impérativement à leur intermédiaire habilité qui assure la gestion de 
leur compte titres d’envoyer une conf irmation écrite à la Société Générale, Service Assemblées.  
 

Af in que les désignations ou révocations de mandats, dûment signées et complétées, puissent être valablement prises en 

compte, elles devront parvenir à la Société au plus tard le lundi 19 mai 2025, pour les notif ications ef fectuées par voie 
électronique. 

 

La révocation d’un mandat s’ef fectue dans les mêmes conditions de forme que celles utilisées pour sa désignation. 
 

La plateforme sécurisée Votaccess sera ouverte à compter du vendredi 2 mai 2025 à 9 heures, heure de Paris. La 

possibilité de voter, désigner ou révoquer un mandataire par Internet avant l’Assemblée Générale, prendra f in le mercredi 
21 mai 2025 à 15 heures, heure de Paris. Il est recommandé aux actionnaires de ne pas attendre les derniers jours 
précédant l’Assemblée Générale pour saisir leurs instructions.  
 

Il est rappelé que, conformément aux dispositions de l’article R. 22-10-28 du Code de commerce : 

— tout actionnaire ayant ef fectué l’une ou l’autre des formalités ci-dessus, peut céder tout ou partie de ses actions. 

Cependant, si la cession intervient avant le deuxième (2ème) jour ouvré précédant l’Assemblée Générale à zéro heure,  
heure de Paris, soit le mardi 20 mai 2025, la Société ou son mandataire invalide ou modif ie en conséquence, selon le 
cas, le vote exprimé à distance ou le pouvoir. A cette f in, l’intermédiaire habilité teneur de compte notif ie la cession à 

la Société ou à son mandataire et lui transmet les informations nécessaires  ; 
— si la cession intervient au-delà de ce délai, elle n’a pas à être notif iée par l’intermédiaire habilité ou prise en 

considération par la Société, nonobstant toute convention contraire.  
 

Dépôt des questions écrites 

Conformément aux dispositions de l'article R. 225-84 du Code de commerce, chaque actionnaire aura la faculté d’adresser 
au Conseil d'administration les questions écrites de son choix au plus tard le quatrième (4ème) jour ouvré précédant la date 
de l'Assemblée Générale, soit le vendredi 16 mai 2025. 

Les questions écrites doivent être adressées au siège social de la Société par lettre recommandée avec demande d'avis 
de réception. Elles devront être accompagnées d'une attestation d'inscription en compte.  
 

Droit de communication 

Tous les documents et informations prévues à l'article R. 22-10-23 du Code de commerce (notamment le texte des p rojets 
de résolutions qui sont présentés à l’Assemblée Générale par le Conseil d'administration) peuvent être consultés sur le site 
de la Société (www.Inventivapharma.com), à compter du vingt-et-unième jour précédant l'Assemblée Générale, soit le jeudi 
1er mai 2025. 

L'ensemble des documents visés aux articles R. 225-89 et suivants du Code de commerce seront tenus à la disposition 
des actionnaires au siège social de la Société à compter de la publication de l'av is de convocation ou le quinzième jour 
précédant l'Assemblée Générale au plus tard, selon le document concerné.  

A compter de la convocation, les actionnaires peuvent demander à la Société de leur adresser les documents et 
renseignements mentionnés aux articles R. 225-81 et R. 225-83 du Code de commerce, jusqu'au cinquième jour 

inclusivement, de préférence par courriel (agiva22052025@inventivapharma.com) ou au siège social par lettre 
recommandée avec demande d’avis de réception. A cet ef fet, l’actionnaire doit indiquer son adresse électronique dans sa 
demande af in que la Société puisse valablement lui adresser lesdits documents en retour. Les actionnaires au porteur 

devront justif ier de cette qualité par la transmission d'une attestation d'inscription en compte. 
 

Retransmission audiovisuelle 

Conformément à l’article R. 22-10-29-1 du Code de commerce, l'Assemblée Générale fera l'objet, dans  
son intégralité, d'une retransmission audiovisuelle en direct disponible via le lien suivant  : 
https://inventivapharma.com/fr/investisseurs/assemblees-generales/. Un enregistrement de l'Assemblée Générale sera 

consultable sur le site internet de la Société au plus tard sept (7) jours ouvrés après la date de l'Assemblée Générale et 
pendant au moins deux (2) ans à compter de sa mise en ligne.  
 

Le Conseil d’administration 
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